
 

 
 
 

AVIS PUBLIC 

États financiers 
Année 2020-2021 

 
AVIS PUBLIC est, par la présente, donné que le Centre de services scolaire du Pays-des-Bleuets procédera à 

l'acceptation, s'il y a lieu, de son rapport financier annuel lors d'une séance régulière du conseil d’administration 
qui se tiendra le mardi 30 novembre 2021, à 18 h 30, à la Polyvalente des Quatre-Vents. 

 
ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE AU 30 JUIN 2021 

 

ACTIFS FINANCIERS 
 Encaisse  

 Subvention de fonctionnement à recevoir 
 Subvention d’investissement à recevoir 

 Subvention à recevoir - Financement 
 Taxe scolaire à recevoir 

 Débiteurs 

 Stocks destinés à la revente 
 

 
2 084 374,43 $ 

14 912 956,24 $ 
103 458 634,46 $ 

1 774 845,00 $  
282 471,55 $ 

1 791 988,50 $ 

11 845,11 $ 

TOTAL DES ACTIFS FINANCIERS 124 317 115,29 $ 
 

PASSIFS 

 Créditeurs et frais courus à payer 

 Subvention d’investissement reportée 
 Revenus perçus d’avance 

 Provision pour avantages sociaux 
 Dettes à long terme à la charge de l’organisation scolaire 

 Dettes à long terme faisant l’objet d’une promesse de subvention 
 Passif au titre des sites contaminés 

 Autres passifs 

 
 

14 512 675,79 $ 
81 720 482,33 $ 

321 984,96 $ 

4 366 222,09 $ 
2 340 278,44 $ 

92 499 867,30 $ 
1 774 845,00 $ 

5 998 949,95 $ 

TOTAL DES PASSIFS 203 535 305,86 $ 

ACTIFS FINANCIERS NETS (DETTE NETTE) (79 218 190,57 $) 
 

ACTIFS NON FINANCIERS 

 Immobilisations corporelles 

 Stocks de fournitures 
 Charges payées d’avance 

 

 

85 064 666,08 $ 

148 162,47 $ 
71 403,63 $ 

TOTAL ACTIFS NON FINANCIERS 85 284 232,18 $ 

 

EXCÉDENT DE L’EXERCICE1 
 

1 929 766,00 $ 

EXCÉDENT ACCUMULÉ AU 30 JUIN 2020 4 136 275,61 $ 

EXCÉDENT ACCUMULÉ AU 30 JUIN 20212 6 066 041,61 $ 

 
Cet avis public est fait conformément à l'article 287 de la Loi sur l'instruction publique. 

 
Donné à Roberval, le 17e jour de novembre 2021. 

 

Patrice Boivin, directeur général 
 

                                            
1  Inclut une allocation de l’année antérieure en formation professionnelle de l’ordre de 1,8 million $ versée en 2020-2021. 
2  Aux fins de l’application de la règle d’appropriation de l’excédent accumulé, les terrains d’une valeur comptable de 994 350 $ sont 

soustraits de l’excédent accumulé. Le montant net représente 5 071 691 $ au 30 juin 2021. 

N/Réf.: 213-01 


